
éditorial sur le site de l’Union
> par Nicolas Brugère

Président de l'URMLA

A
la veille de l’été, l’Union a invité 
les médecins libéraux aquitains et
français à s’adresser à l’ancien

Premier ministre et à lui faire part de
leurs sent iments, via son site web. 
En quelques semaines, plus d’un millier
de médecins d’Aquitaine, mais aussi 
de Corse, de Marseille ou de Lille, se sont
connectés sur " http://www.urmla.org " et
o n t p a r t i c i p é à l ’ o p é r a t i o n .Une 
q u a r a n t a i n ed e q u e s t i o n sc i b l é e sont 
été déposées en ligne. 15 grands thèmes
d e d i s c u s s i o n ,e m b l é m a t i q u e sdes 
p r i n c i p a l e sp r é o c c u p a t i o n sd u m o n d e
m é d i c a l l i b é r a l , o n t f i n a l e m e n tété 
proposés à Alain Juppé qui a accepté 
d’y  répondre.

L’ i n t e rv i ew exc l u s i ve
d ’Alain Juppé
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L a loi confère aux Unions Régionales des 
Médecins Libéraux des missions qui font de 
ces structures des interfaces entre les médecins

libéraux et différents partenaires. Les échanges doivent 
se développer avec tous les partenaires.
Le journal,qui existe en Aquitaine depuis 1994,
et le site web créé il y a un an (www. u rm l a . o r g )
sont des outils mis en place pour rendre ce service
d'échange et de communication.
Les patients, le public, ceux que la loi appelle 
les usagers font bien sûr parti des partenaires 
incontournables des URML.Il existe plusieurs 
possibilités d'établir des relations avec eux.
S'adresser à leurs élus, à nos élus, politiques pour savoir
de quelle manière ceux-ci envisagent l'avenir 
du système de soins :l'URML Aquitaine a entrepris
une démarche de ce genre auprès d'Alain Juppé qui 
a bien voulu essuyer les plâtres de la méthode de 
"l'e-interview".D'autres responsables seront 
"e-interviewés" de la sorte dans les mois à venir.
Créer des relations privilégiées avec les associations 
de patients :l'URML Aquitaine, en particulier 
le docteur Dany Guérin responsable de 
la communication,a pris contact avec la Coordination
des Associations de Malades et de Handicapés
d'Aquitaine (CAMHA).Des pistes de travail 
communes ont naturellement émergé de la discussion.
Un des premiers objectifs à atteindre dans les mois pro-
c hains concerne l'information des patients et 
des médecins (l'information :une des raisons pour 
lesquelles les Unions ont été créées).
Développer un climat de confiance et de sécurité.
La société dans son ensemble exprime une forte attente
en matière de recherche de la qualité.L'évaluation 
des pratiques professionnelles (EPP) est un outil 
destiné aux médecins leur permettant,en dehors 
de toute approche sanctionnante, d'aller dans ce sens.
Quatre régions se lancent actuellement dans  
l'expérimentation des procédures. L'évaluation 
des pratiques professionnelles est une démarche 
qui sera garantie par les Unions.
Pour assurer au mieux l'ensemble des missions qui 
lui sont conférées par la loi,l'URML Aquitaine va
s'installer dans des locaux plus fonctionnels, au cœur
d'un espace unique en France, à notre connaissance, que
l'on devrait pouvoir appeler "pôle santé".
En effet toutes les structures ayant à voir avec 
la gestion du système de santé en Aquitaine seront 
bientôt situées dans une grande proximité géographique
au centre de Bordeaux.
Une opportunité permettant de faciliter les échanges ?

Que l'information passe, que les échanges se déve l o p p e n t
dans l'intérêt de chacun et pour le bien commun.
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Ambiance sereine
L’entretien s’est déroulé dans une ambian-
ce sereine, jeudi 21 juin en fin d’après-
midi, dans les locaux de l’URMLA, cours
Victor Hugo à Bordeaux. 
Alain Juppé a été reçu par les Dr Nicolas
Brugère, Président de l’Urmla, Dany
Guérin, responsable de la Cellule commu-
nication de l’Union et Jean-Bernard
Perrein, responsable de la Commission 
de gestion des Systèmes d’information 
de l’Urmla. Les trois médecins, au nom 
de leurs confrères, ont mené l’entretien.

Dans son dernier ouvrage “Entre Quatre
z’yeux " paru chez Grasset, Alain Juppé
confiait à Serge July  (pages 165 à 167) : 
“Il faudra bien renouer le dialogue avec 
le corps médical. Je crois que le moment

viendra où l’on pourra relancer 
(la réforme) de manière ambitieuse et,
cette fois, en accord et en harmonie avec
les médecins”. 
Le maire de Bordeaux a donc tenté, dans
sa ville, un premier travail d’explication.

Plan Juppé et questions 
d’actualité
Pendant une heure et demie, l’ancien
Premier ministre s’est exprimé sur les
réformes de la Sécurité sociale et parmi
elles le fameux “Plan Juppé”, le contexte
particulier des ordonnances de 1996 mal
perçues par les médecins, l’incompréhen-
sion et l’hostilité du monde médical à son
égard depuis, et la difficulté croissante
des professionnels de santé à remplir
leurs missions... 

sur le site de l’Union ( s u i t e )

Voici quelques “ petites phrases ” extraites
de l’inter view d’A lain Juppé (interview
accessible en exclusivité sur le Site de
l’Union régionale des médecins libéraux
d’A quitaine http://www.urmla.org).

Souvenirs Souvenirs !
“Mes collèges parlementaires me racontaient
qu’à l ’époque, dans certains cabinets 
médicaux, il y avait des affiches “wanted”
à l’encontre des parlementaires qui avaient
voté le Plan Juppé”.

Question
“Les missions d’un gouvernement, c’est 
d’imposer les mesures d’urgence, de sauvetage
à prendre. Je l’ai fait, j’en ai payé le prix, 
c’est très bien. Est-ce que depuis tout 
s’est arrangé ?”.

Heureux !
“ Un système de santé ne peut pas 
f o n c t i o n n e rcorrectement si les médecins 
n’y sont pas heureux”.

Tout reste à faire
“Tout l’arsenal qui devait permettre d’arriver
une appréciation médicalisée et individualisée
du juste soin est resté au point mort, 
si bien que tout reste à faire”.

Concertation au menu de la santé
“Naturellement, pour être cohérent avec 
moi-même, je ne vais pas aujourd’hui vous
apporter la solution ! Il faudra qu’on 
se remette autour de la table, 
qu’on y travaille ensemble”.

Propositions
“Nous sommes d’accord sur les objectifs. 
Ce que les gouvernements successifs ont
essayé pour mettre l’objectif en œuvre - moi
avec le reversement qui a été rejeté, 
les gouvernements suivants avec la lettre-clé
flottante - n’a pas été accepté. 
Alors la balle est dans votre camp !

Pile ou face
“Réfléchissons à un système donnant-donnant
ou gagnant-gagnant !”. 

Honoraires et proposition du G7
“Vous ne trouverez aucun gouvernement, 
en tout cas je le pense, qui dira demain aux
médecins : OK banco, on re valorise les honoraire s
à 200 F et on va voir ce qui se passe !”.

Petites phrases

L'actu
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Le maire de Bordeaux a également donné
son sentiment sur des questions d’actuali-
té (propositions du G7, financement des 35
heures par la Sécu...), proposé quelques
solutions pour faciliter la circulation des
médecins bordelais dans une ville en plei-
ne restructuration (travaux pour le futur
tramway, aménagement des quais et de la
Bastide...) et invité le monde médical à se
mettre autour de la table pour partager
idées et initiatives.

D’autres e-interviewes 
à la rentrée
La presse a largement relayé l’information
(AFP, Sud-Ouest, Club de la presse de

Bordeaux, presse médicale, radios…)
Depuis le 29 juin, on peut consulter l’inté-
gralité de l’interview d’Alain Juppé sur 
"http://www.urmla.org".  
On peut aussi le télécharger. Les inter-
n a u t e sp e u v e n té g a l e m e n tréagir  
e t r é p o n d r ee n l i g n e a u x pr opos  
d’Alain Juppé. 
L’Union régionale des médecins libéraux
d’Aquitaine a l’intention, dès la rentrée de
septembre, de poursuivre avec d’autres
responsables politiques ce type de débat
interactif, via son site, sur l’organisation
de la médecine libérale et l’avenir du sys-
tème de soins français.

Cliniques privées
“Faire disparaître l’hospitalisation privée serait
une catastrophe”.

Réformes
"I l n’y a pas de réforme qui tienne si les 
principaux  acteurs de cette réforme n’ y 
adhèrent pas".

Réformes (bis)
“Vous savez, le nombre de réformes sur lequel
tout le monde est d’accord et que que l’on 
ne fait jamais est tout à fait considérable,
hélas”.

2002
“En 2002, si les choses changeaient au plan
politique, on se retrouverait de nouveau à
devoir gérer une situation difficile. Mais ce ne
sera pas moi, cette fois !”.

35 heures
“ Je n e s u i s p a s s û r q u e l a s o u rc e du 
fi nancement de la Sécurité Sociale soi t 
le problème majeur. Si l’on commençait déjà 
à ne pas prendre les recettes de la sécurité
sociale pour financer les 35 heures, ce serait 
un progrès”.

Sondages 
“Qu’est-ce qui vous a dit que les médecins 
faisaient mal leur travail ? Les Français aiment
leurs médecins. En revanche, tous les sondages
disent que les Français n’aiment pas leurs
hommes politiques. C’est nous qui devrions
ê t res déboussolés, amers et culpabilisés. 
On l’est parfois”.

Comment fait-on ?
“Est-ce que oui ou non il faut faire quelque
chose pour éviter que la dépense n’augmente
de 6 ou 7 % par an ? Oui ? C’est déjà un
constat sur lequel on peut se mettre d’accord !
Et comment fait-on ?”.

D’accord sur la qualité du système de soins
français
“On est d’accord sur le fait que l’on a un 
excellent système de santé. C’est pourquoi 
les Français y sont globalement attachés. 
Que ça coûte cher, c’est évident, on ne va pas
faire de la bonne médecine à bas prix dans 
un monde où la technologie év olue tous 
les jours”.

Petites phrases

L'actu

Petites phrases
Pas d’accord sur la baisse des revenus 
des médecins
“ Je ne pense pas qu’il faille diminuer le
re venu des médecins pour rétablir l’ é q u i-
l i b re de la Sécurité Sociale. Ce n’est pas du
tout ça le problème, je pense même que si
les médecins sont mal dans leur peau et que
s'ils travaillent mal du fait des conditions
qui sont les leurs, personne n’y gagnera” .

Nationalisation
“Je ne suis pas du tout favorable à un sys-
tème de nationalisation de la médecine de
ville dont on ne voit pas qu’il ait donné
de bons résultats où que ce soit. Au
moment où les Anglais s’interrogent sur
l’idée de faire marche arrière, on ne va pas
aller dans ce sens-là !”.

Ouverture
“Je suis un peu à la pêche, moi aussi,
d’idées pour responsabiliser le patient.
Donc vous voyez qu’on a beaucoup de
choses à imaginer ensemble.”.

Privatisation
“Le basculement dans un système pure-
ment compétit if d’assurances privées est
impossible politiquement, donc ce n’est pas
la peine de fantasmer. Quelques ultras le
demandent, mais il sont ultra minoritaire s ,
quelques grandes compagnies d’ a s s u r a n c e s
en ont rêvé, mais ont vite abandonné...”.  

Principe de précaution
“Alors si on met maintenant les hommes
politiques en prison pour non-respect des
p romesses électorales, on peut com-
prendre... !”. 

Communication
“ Quand vous pro m e t t ez aux gens les 35
h e u res, vous communiquez très bien. Ma i s
quand vous dites aux gens : “on est dans la
mouise, il faut s’en sortir et on va pre n d re
des décisions un peu dif ficiles”, vous avez
beau y mettre toutes les fleurs que v o u s
a vez, tous les talents de communication
que vous vo u d rez, ça ne passe pas !”

Jean-Bernard Perrein, Nicolas Brugère, Dany Guérin
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l’évaluation des pratiques professionnelles

L ors de la journée “ travaux et perspec-
tives ” organisée par la Conférence
Nationale des Présidents d’Unions

Régionales des Médecins Libéraux, le 10
mai dernier à l’Assemblée Nationale,
Nicolas Brugère, Président de l’URML
d’Aquitaine, a présenté les principes et
modalités de l’évaluation des pratiques
professionnelles, sous la responsabilité de
la Conférence Nationale des Présidents
des Unions Régionales des Médecins
Libéraux et de l’Agence Nationale
d’Accréditation et d’Evaluation en Santé
(ANAES).

Qu’est-ce que l’évaluation des pratiques
professionnelles ?
I l s’agit d’une démarche méthodique et
rigoureuse permettant d’apprécier la qua-
lité des pratiques par rapport à des pra-
t iques idéales. Celles-ci sont spécifiées
dans des référent iels élaborés ou validés
par des professionnels à part ir de l’infor-
mation scientif ique et des données éma-
nant de la prat ique médicale. Elle est des-
t inée à permettre à chaque médecin qui en
fait  la demande de disposer d’une appré-
ciation et de recommandations concer-
nant ses prat iques en matière de préven-
t ion de diagnost ic et de thérapeutique.

Une mission confiée par la loi aux Unions 
Les Unions Régionales des Médecins
Libéraux sont directement impliquées
dans le processus d’évaluation des com-
portements et pratiques professionnelles
en vue de la qualité des soins, dans le
cadre des missions qui leur ont été fixées
par la loi n° 93-8 du 4 janvier 1993, relative
aux relat ions entre les professions de
santé et l’assurance maladie, et son
décret n° 93-1302 du 14 décembre 1993. Le
décret du 28 décembre 1999 relatif à la loi
de financement de la sécurité sociale pour

1999, a confié aux sections des Unions
Régionales l’organisation locale de l’éva-
luat ion des prat iques professionnelles
(EPP), en liaison avec l’ANAES.

C’est une démarche qui concerne 
tous les médecins libéraux 

L’EPP, qu’elle soit individuelle ou collecti-
ve, concerne tous les médecins libéraux,
généralistes et spécialistes, sur la base
d’une démarche volontaire et non sanc-
tionnante. Il s’agit d’un outil de valorisa-
tion de la pratique. Une aide méthodolo-
gique confraternelle est apportée par des
pairs : les médecins habilités. Ces derniers
sont des médecins libéraux exerçant
depuis au moins cinq ans, ayant une expé-
rience en évaluation et/ou formation,
sélectionnés et formés par l’ANAES. Ils
sont eux-mêmes évalués avant d’être
engagés contractuellement et indemnisés
par les sections des Unions.

L’évaluation individuelle des pratiques
Deux étapes pour l’évaluat ion individuelle :
l’auto évaluation et la visite de pairs.
L’auto évaluation est le premier temps de
cette évaluation. Elle en est le temps capi-
tal. Elle se fait à partir des guides d’éva-
luation professionnelle, élaborés ou vali-
dés par l’ANAES et diffusés par les sec-
tions des Unions Régionales. Elle implique
un travail personnel du médecin et com-
porte deux “ audits ”, l’un sur le dossier
médical, l’autre sur un “ référentiel validé”
qu’il choisit. L’analyse des données par le
médecin évalué se décline en points forts,
points faibles et pistes d’améliorat ion
potentielles.
Le deuxième temps consiste en la visite
d’un ou plusieurs médecins habilités par
l’ANAES. I l revient aux sect ions des
Unions de recevoir les demandes des
médecins intéressés et de faire alors

Dossier

Un outi l pour l’améliorat i o n
de la qualité des soins

appel aux médecins habilités. Les méde-
cins habilités peuvent poser au médecin
évalué des questions auxquelles celui-ci
répond en consultant lui-même le dossier
médical concerné. Les médecins habilités
rédigent une synthèse comportant leurs
conclusions et leurs recommandations. 
Le médecin évalué est l’unique destinataire
du document de synthèse. L’URML et 
le Conseil de l’Ordre ne sont uniquement
i n f o r m é s q u e d e l ’ a c h è v e m e n tdu 
processus.

L’évaluation collective des pratiques
L’évaluation collective des pratiques est
organisée par les sections des Unions et
peut prendre notamment la forme de
réunions de médecins ayant une activité
similaire. Ce mode d’évaluation se déroule
en cinq étapes : 
• la constitution des groupes et le choix
des thèmes
• au cours de la réunion, l’appropriation du
référentiel et du protocole de recueil de
données,
• le recueil de données et l’auto évaluation
individuelle par chaque médecin,
• l’analyse des données par les médecins
habilités,
• la restitution au groupe des résultats ren-
dus anonymes et la recherche collective
d’actions d’amélioration.

Les bénéfi ces de l’EPP

Les bénéfices apportés par l’évaluation
des pratiques se situent à un triple niveau :
• pour le médecin, l’EPP permet de tendre
vers l’excellence professionnelle, dans le
respect de l’éthique et en dehors de toute
démarche sanctionnante, en utilisant des
outils destinés à améliorer sa pratique.
• Pour les patients, l’EPP témoigne de la
volonté du médecin de travailler dans les
règles de l’art et de développer un climat
de confiance et de sécurité.
• Pour la société en général qui exprime
une forte attente en matière de recherche
de qualité, l’EPP démontre la volonté des
professionnels médicaux de s’engager
dans une démarche permanente de forma-
t ion et d’évaluation, démarche garantie
par les Unions.

Pourquoi  l’ évaluation des pratiques médicales ? 
Comment, par qui ? Quelques premières réponses pour s’ y retrouver

4 régions expérimentales
La Conférence Nationale des Présidents d'URML a désigné 4 régions expérimentales 
pour l'évaluation des Pratiques professionnelles (EPP) : 
La Basse Normandie, le Nord-Pas-de-Calais, l’Ile-de-France et la Lorraine.
El l e a é g a l e m e n tn o m m é4 Pr é s i d e n t sc h a r g é sd e l ' o b s e rva t i o n d e l a m i s e e n place 
du processus : ceux de Rhône-Alpes, Languedoc-Roussillon, Midi-Pyrénées et d’A quitaine. 
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Définition 
Évaluer c'est apprécier objectivement 
l'efficacité de telle ou telle stratégie 
pour permettre un meilleur choix pour 
le malade. C'est mettre en place 
les procédures permettant d'en vérifier 
la bonne réalisation, détecter et 
quantifier les écarts, imaginer et fournir
les données pour mettre en place 
les éléments de correction.

L’ANAES
La création en 1990 de l'Agence 
nationale pour le développement de
l'évaluation médicale (ANDEM) puis 
en 1996 de l'Agence nationale 
d'accréditation et d'évaluation en santé
(ANAES) a traduit la prise de conscience
par les pouvoirs publics de cette nécessité
et la volonté de favoriser toutes mesures
y contribuant.
Cette évaluation peut concerner 
un nouveau médicament, une nouvelle
technique médicale ou chirurgicale, 
une exploration ou une stratégie 
diagnostique ou thérapeutique, 
mais aussi des méthodes anciennes 
que de nouvelles données remettent en
question. L'organisation d'une pratique
peut être ainsi évaluée et confrontée 
aux besoins de la population, eux-mêmes
explorés par des enquêtes épidémiologiques.
Ces mesures représentent une condition
de qualité et de sécurité de plus en plus
demandées par la société.
http//:www.anaes.fr

Le détail de la loi
On peut  trouver sur le site de l'Anaes la
t e n e u rd u D é c re t n ° 9 9 - 1 1 3 0d u 2 8
décembre 1999 relatif à l'évaluation des pra-
tiques professionnelles et à l'analyse de l'évo-
lution des dépenses médicales.
http//:www.anaes.fr
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Dossier

Une fo rm ation à l’éva l u at i o n
Un séminaire de formation à l'évaluation, pris en charge par l'URMLA  et
ouvert aux membres élus de l'Union, s’ est déroulé à Bordeaux  
les 4 et 5 mai dernier.

7 correspondants régionaux
L’ANAES travaille avec des médecins de terrain, généralistes et spécialistes. 
Elle a nommé 7 correspondants pour l’Aquitaine  : 
les docteurs Hélène Chapoulart  (gynécologue ; Gi ronde), Christiane De l a f a ye (endocrino-
logue ; Py r é n é e s - Atl.),  Joël Dubernet (généraliste ; Gi ronde), Gérard Du roux  (généraliste ;
Gironde), François Pellet (pneumologue ; Gironde), Bertrand Prouff (généraliste ;
Pyrénées-Atl.) et Pascal Roger (généraliste).

L a plupart des participants étaient des membres des deux Commissions (Evaluation
Pratiques et Besoins) et peu nombreux étaient les autres part icipants.
Malgré l'importance du travail et  la densité des séquences successives de 

ce séminaire, tous ont exprimé leur grande satisfaction.

Le temps fort de cette rencontre fut le moment consacré (samedi matin) à l'Evaluation
des Pratiques Professionnelles (EPP). Cette constatation n'est pas étonnante compte
tenu qu'il s'agit là de la responsabilité et du rôle majeur dévolu par la Loi aux Unions dans
les années à venir.
Ce séminaire, suivant les vœux des participants, devrait être suivi d'autres formations,
s a n s d o u t ep l u s c i b l é e ss u r d e s a s p e c t sp a r t i c u l i e r sd e l' Eval uat i on. 
La Commission Evaluation a immédiatement débuté une réflexion dans ce sens pour faire
une proposition à la rentrée.

Il apparaît cependant que la plupart des membres élus devraient participer à une 
formation concernant l'évaluation, tellement ce sujet sera présent dans les actions 
de l'Union, et au cœur du monde de la santé, dans les temps à venir.
Ce séminaire fut animé, à la satisfaction de tous, par les correspondants régionaux 
de l'ANAES formés pour cela, mais également praticiens libéraux, comme tous les élus.
Qu'ils soient ici remerciés, en souhaitant la poursuite de cette collaboration.

Dr Serge Larue-Charlus 
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L'Union en direct
L'Union en direct

Vu dans la presse... 2002 : c h a n gement d
pour l’Union 

Déménager devenait urgent, le bail des
locaux actuels expirant en février 2002 et
les locaux actuels devenant vraiment trop
exigüs et inadaptés. Après de multiples
recherches, le choix s'est porté sur l'im-
meuble de l'ancienne Manufacture des
Tabacs qui représentait la meilleure solu-
tion et le meilleur rapport qualité prix. 
La décision a été entérinée par l’assem-
blée générale du 21 juin. Depuis plusieurs
mois, un groupe de médecins avait été
chargé par le bureau de prospecter la
ville pour trouver un nouveau local plus
fonctionnel et plus accessible. Bonne
nouvelle, on passera de120 m2 à 320 m2

utiles, dans un environnement idéal et
avec un parking pour stationner ! 

L’immeuble se situe à proximité de la
Région, du Département, de la Préfecture,
de la patinoire, de la bibliothèque, de la
caserne des pompiers...  et du futur hôtel
de police ! Mieux, l’espace Rodesse, où
va s’installer l’Union, réunira à proximité
tous les institutionnels qui ont en charge
la Santé (DRASS, ARH,  DASS, ORSA...),
configuration  unique en France,  à notre
connaissance.

Au total, un emplacement de choix en
plein centre ville, facilement accessible,
fonctionnel, représentatif, avec des possi-
bilités d'extension et surtout avec des
places de parking en nombre plus que
suff isant. Et dans quelques années, 
le tram passera tout près !

Le déménagement se fera donc au plus
tard en janvier 2002. On prépare déjà 
les cartons !

Docteur Claude Ginesta

Merci aux membres 
de la Commission 
d’étude !
Ils ont aidé l’Union à trouver 
le bon local.
Merci aux docteurs :
• Dany Guérin
• Christian Le Corre
• Arnaud Castets
• Charles Henri de Védrine
• Claude Ginesta
• Michel Durenque.

L’Union a décidé d’acquérir l'immeuble de l'ancienne Manufactur
à Bordeaux, près du quartier Mériadeck.  Le déménagement es

• Religion et comportement
5 années de recherche ont permis à 
l’anthropologue Sylvie Fainzang de 
découvrir les liens qui existent entre l’origine
culturelle  religieuse des patients et leur
comportement à l’égard du médecin, 
de l’ordonnance et des médicaments. 
L’étude révèle que les patients Juifs et
Protestants sont moins soumis à l’autorité
médicale que les Catholiques et les
Musulmans.

(Le Quotidien du Médecin. 8 juin 2001)

• “U n plan pour sauver la Sécu”
Les propositions des quatre Sages qui ont
servi de base au “ Grenelle de la santé ” 
du 12 juillet évoquent la revalorisation 
du médecin généraliste, dont le tarif de
consultation est considéré “ insuffisant ”, 
et les possibilités de paiement au forfait, 
qui viendrait compléter le paiement à l'acte.
Le système conventionnel proposé serait
basé sur un socle commun et complété par
des contrats individuels correspondant à 
des engagements de bonne pratique. 
En matière de responsabilités de l'Etat et 
de l'assurance maladie, les Sages ont rappelé
la nécessité de “ clarifier les rôles des uns et
des autres ” et proposent que l'objectif
national des dépenses de santé soit fixé 
de façon “ réaliste ” et “ de manière
pluriannuelle ” pour cinq ans. Ils suggèrent
ainsi que cet objectif devienne “opposable”,
c'est à dire contraignant. 

(Le Parisien, La Tribune, Libération - 10 juillet 2001)

• Burn out ?
Êtes-vous victime du burn-out ? 
Les médecins libéraux souffriraient-ils 
de cette nouvelle maladie professionnelle 
qui désigne un état d’apathie combinant
épuisement physique et mental ?  L’URML
de Bourgogne va faire le point sur ce sujet
qui n’a jamais été l’objet d’un inventaire
systématique. Elle a commandé une étude
au Groupe de recherche en Psychologie 
de la santé. Un questionnaire anonyme 
va être envoyé  à tous les médecins. 
On connaîtra les résultats en nov embre.
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• L’Allocat ion personnalisée d’ Au t o n o m i e
Le Parlement a définitivement adopté, 
le 26 juin, le projet de loi créant
l'Allocation personnalisée d'autonomie
(APA), qui entrera en vigueur au 
1er janvier 2002 et bénéficiera, à terme, 
à 800 000 personnes âgées dépendantes.
L'APA doit garantir un "droit universel",
"égal" sur tout le territoire et "personnalisé".
Elle sera gérée par les départements et
modulée en fonction du degré 
d'autonomie et des revenus des 
bénéficiaires. Son coût est évalué, 
en 2002, à 16,5 milliards de francs, 
financés par les Conseils généraux à 
hauteur de 11 mds ainsi que par la CSG 
(5 mds) et la Sécurité sociale (0,5 md). 
En rythme de croisière, l'APA
coûtera 23 mds. 

(Liaisons Sociales -29 juin 2001)

• Bernard Guiraud-Chaumeil réélu  
Bernard Kouchner a installé le nouveau
conseil d'administration de l'Agence 
nationale d'accréditation et d'évaluation 
en santé. Sur proposition du Ministre,
Bernard Guiraud-Chaumeil a été réélu 
président du conseil d'administration à
l'unanimité. A cette occasion, Bernard
Kouchner a précisé les axes prioritaires 
de l'Anaes pour le futur : l'élaboration 
de méthodes et d'outils d'évaluation, 
l'accréditation des établissements de santé,
l'émission d'avis sur les actes de 
la nomenclature (évaluation de l'efficacité,
de la sécurité et de l'utilité des actes en vue
d'une meilleure prise en charge par 
l'assurance maladie) et l'évaluation 
des pratiques professionnelles.

• “Le juteux marché des pilules 
de l'amour et de la jeunesse”
Dans le cadre de sa Tribune de l'Innovation
sur « les belles affaires des marchands de
jouvence », La Tribune s'intéresse au «
juteux marché des pilules de l'amour et de
la jeunesse ». Le quotidien économique
rappelle ainsi que les « médicaments contre
l'impuissance font florès » et récapitule les
différents produits présents sur le marché
français et leurs caractéristiques. De plus,
face à l'engouement suscité par la DHEA,
La Tribune rappelle que les questions soule-
vées restent nombreuses, qu'il s'agisse des
effets secondaires de l'hormone, encore mal
connus, ou encore de son statut en France.

(La Tribune - 4 juillet 2001)

7
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L'Union en direct

gement de locaux
r l’Union !

e l'ancienne Manufacture des Tabacs, Espace Rodesse, 
k.  Le déménagement est prévu pour la fin de l’année.

Vu dans la presse...

L’ immeuble de l ’ancienne
Manufacture des Ta b a c s

Espace Rodesse
• Un plateau de 444 m2 hors œuvre, 

320 m2 utiles
• Un emplacement en plein centre, 

à Mériadeck
• Un environnement administratif idéal
• Un voisinage intéressant dans 

le même espace : DRASS, ARH, 
DASS, ORSA, etc

• Un immeuble réhabilité représentatif
• Facile d’accès
• Un parking souterrain est prévu : 

construction en cours
• Fonctionnel
• Permettant de respecter le cahier 

des charges à la lettre.
• Une grande salle pouvant permettre 

éventuellement un amphi pour 
60 personnes...

• Des locaux impeccables demandant 
un simple réaménagement 

• Possibilité d’extension future de 
ces locaux

• Pas de copropriété.
• Le tracé du tramway passe à côté.
• Un plus inimaginable : 

des parkings à volonté .
• Option choisie : achat de 10 parkings 
• Un environnement flatteur avec 

possibilité de mutualisation 
des moyens (salles de conférences, 
archives, documentation, etc.).

Dr C.G

Des locaux fonctionnels et 320 m2 de surface utile

Le siège de l’U nion idéalement situé, à Bordeaux

Journal N° 16 • 08/01 • ok  16/01/03  12:14  Page 7



8

L'Union en direct

L'Union en direct

La Commission Eval u ation des besoins de sa nt é

Q
u’entend-t-on par " besoins de
santé", alors qu’il n’y a pas d’appré-
ciation objective de ces besoins ?

S’agit-il des besoins de soins, de santé, de
réinsertion sociale ? 

Qu’entend-t-on par "santé de la population" ?
Et qu’est-ce qu’une "bonne santé " ?

Il est évident qu’un citoyen en bonne santé
est finalement une richesse pour un pays. 
Parler de santé de la population, c’est
donc répondre à la question : 

"Comment doit-on faire pour que les 
problèmes de santé se posent le moins
possible ?" 

Un questionnaire s’impose
Les besoins de santé peuvent aussi être
abordés en termes d’enjeux. La conféren-
ce de l’ORSA, au dernier Forum santé
d’Aquitaine, en a fixé six. 

Quels sont donc les besoins de santé, 
dans la région, en tenant compte 
du vieillissement de la populat ion, de 
la démographie médicale, des inégalités
de santé, des problèmes évitables, de 
la performance, de la part ic ipation 
des professionnels et des usagers... 

Nous ne pouvons pas, non plus, ignorer 
la perception des pouvoirs publics, des
caisses etc.

Autre évidence : les comportements sont
tributaires de la manière dont chacun se
représente la réalité. 

Un questionnaire s’impose donc pour 
" forger " un véritable outil d’opinion 
de la profession.

Pour quoi faire ?
Trois axes :
- Commentdiagnostiquerles problèmes
de santé ?
- Comment les dépister le plus précoce-
ment possible ?
- Comment limiter au maximum lesconsé-
q u e n c e sd e ces problèmes sur la vie
sociale.

Au final, que cherchons nous à savoir en
interrogeant les médecins ?
- Quels sont les problèmes de santé aux-
quels nous devrions nous intéresser en
priorité ?
- Dans un deuxième temps : un diagnostic
plus précoce aurait-il été possible et com-
ment, dans le cadre d'un dépistage ?
- Que faudrait-il faire pour limiter le plus
possible les conséquences de ces pro-

blèmes de santé ?

Ensemble
La commission “Évaluation des besoins de
santé” souhaite donc élaborer un ques-
tionnaire pour recueillir, au plus près, l'opi-
nion des médecins libéraux d'Aquitaine.
Cet outil de "sondage d’opinion pério-
dique" , sorte de baromètre, pourrait,

certes, répondre à ce questionnement en
santé publique, mais aussi, être le reflet
exact du "terrain" sur les multiples difficul-
tés que traverse la profession.
Une histoire à suivre, à laquelle nous vous
invitons tous à participer.

Docteur Claude Ginesta
L’ensemble de ce travail est en ligne sur le site 

de l’Union : www.urmla.org

Commissions de l'UR M LAC’est en Aquitaine

• Respirez !
Pour mesurer les différents composants 
de l’air, le réseau AIRAQ, en l’an 2000 
a utilisé 29 stations de mesures comprenant
78 analyseurs implantés sur les principales
zones urbaines et industrielles d’Aquitaine.
Ces mesures s’effectuent en continu grâce 
à des analyseurs mono ou multi-polluants
fonctionnant en automatique et reliés, via 
le réseau téléphonique, au poste central
informatique de gestion du réseau. 
À l ’exception de quelques situations 
spécifiques, les résultats enregistrés en 2000
mettent en évidence une amélioration de 
la Qualité de l’Air dans la région, 
concernant tous les polluants mesurés. 
La synthèse des travaux a été réalisée par 
le Dr Jean-Charles Farouz (Sources AIRAQ
et APALA). On peut la consulter sur le site
de l’Union.

• Médecine manuelle et ostéopathie
250 médecins ont participé au congrès
annuel de la Fédération des enseignements
francophones de médecine manuelle et
ostéopathie, fin avril, à Biarritz. Présidé 
par le Pr M azières (Service rhumatologie
Rangueuil-Toulouse) et par le Dr Jeambrun
(GEMMA), il avait pour thème principal 
“le rachis lombaire”. Les Pr Vital,
Lavignolle, Vautravers et Boulu, 
ont fait le point sur les actualités 
diagnostiques, médicales et chirurgicales, 
sur la prise en charge ostéopathique du canal
lombaire étroit et la pathologie des 
articulaires postérieures. Une vingtaine
d’ateliers techniques ont été organisés. 
Les médias ont très largement relayé 
l’événement, ce qui a permis d’insister
auprès du grand public sur la nécessité 
de réserver les pratiques ostéopathiques 
aux seuls médecins.

• Urgences ?
Le service des urgences de Bordeaux, 
accueille 48 000 personnes par an. 
Sur ces 48 000 personnes, révèle le 
quotidien "Sud-Ouest", 3000 sont en 
situation grave ou se retrouvent en 
réanimation. Mais au moins 10 000 
d’entre-elles auraient pu appeler leur 
médecin traitant ou prendre rendez-vous
chez le chirurgien-dentiste avant 
de s'adresser aux urgences de l'hôpital... 

Vers un outi l d’opinion 
de la pro fe s s i o n
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La Commission Ré s e aux

L
e terme mystérieux de réseaux de
soins, englobe toute une série d’inter-

rogations et d’organisations que la
commission “Réseaux” de l’URMLA vient
de synthétiser dans une étude intit u l é e
“ Les réseaux, avenir de l’exercice ?” . 

Dans le domaine de la santé, le réseau de
soins est défini comme le regroupement
d’un certain nombre de professionnels
a u t o u r d ’ u n g r o u p e d e pat i ents , 

d’un thème pathologique, d’une unité 
g é o g r a p h i q u eo r g a n i s a t i o n n e l l eou 
encore thérapeutique.

La commission a fait le point sur :
• la naissance des réseaux de soins
• leurs objectifs et finalités
• les types de réseaux.
“Existe-t-il des besoins de réseaux” est le
thème du quatrième chapitre de ce rap-
port qui aborde aussi l’importance de l’or-
ganisation et des moyens dans un réseau
de santé et la nécessaire évaluation des
pratiques. La conclusion se présente sous
forme de question : Pourquoi se lancer
dans l’aventure d’un réseau ? 

Dr Joël Ohayon
L’ensemble de ce travail est en ligne sur le site 

de l’Union : www.urmla.org

• Le congrès de printemps 
des homéopathes
Le Congrès de printemps des médecins
homéopathes, qui s’est tenu fin mai, à
Arcachon, a connu un vif succès. 
Dans une ambiance conviviale de travail,
250 participants de France métropolitaine
mais aussi de la Martinique ou de Tunisie,
ont participé aux travaux “de l’infinitésimal 
à l’H omme : recherches et pratiques en
homéopathie”. A u menu, travaux de
recherche scientifique, des sujets de réflexion
plus que des exposés didactiques sur 
le saturnisme, les risques réels et imaginaires
des métaux en bouche, l’allergie... 
Le point d’orgue, souligne Le Dr M ichèle
Daut, cheville ouvrière de la manifestation,
a été la conférence d’André Comte-Sponville
qui a redonné leur place légitime aux 
médecins en général et à leurs approches 
thérapeutiques spécifiques face à une 
demande croissante de bien être (plus 
que de guérison ?) de la part de la société. 

• Prélèvement de cornées
Le CHU de Bordeaux vient de constituer 
un réseau aquitain de prélèvement de 
cornées avec divers centres hospitaliers et 
cliniques privées de la région, pour la 
réalisation de greffes. Ce nouveau réseau 
a été créé en partenariat avec l’établissement
français des greffes et l’établissement français
du sang Aquitaine-Limousin, qui dispose
d'un agrément pour la constitution d’une
banque régionale de conservation des tissus.  

• Prise en charge de l’infarctus 
En Aquitaine comme ailleurs, les affections
cardio-vasculaires sont la première cause 
de mortalité. Un quart de ces décès est dû
aux cardiopathies ischémiques. L’infar ctus 
du myocarde en est la forme la plus grave,
avec près de 1500 décès chaque année dans
la région. Une étude a été réalisée par le 
service médical d’A quitaine avec le concours
d’experts en cardiologie, publics et privés.
Elle montre le besoin d'une organisation 
des soins optimale dans la prise en charge 
la phase aiguë de l’infarctus, le pronostic
vital et fonctionnel du malade étant 
directement lié à la facilité d’accès à un 
traitement de revascularisation et à la 
précocité de sa mise en œuvre. Le rôle 
du médecin généraliste dans la réduction 
des délais de prise en charge est primordial.

C’est en Aquitaine

N o uve lles du FAQ SV
Le bureau du FAQSV, le Fonds d’A ction pour la Qualité des Soins de
Ville, réuni le 21 juin, a donné son avis sur : 
- le réseau de cancérologie d’ Aq u i t a i n e
- l’étude de faisabilité de la réalisation d’une plate-forme santé
- la promotion de la santé bucco-dentaire auprès des enfants de 6 ans à l’ é c o l e
- une enquête de satisfaction pour la prise en charge des usagers de la dro g u e .

L’ U R M LA à l ’é coute 
des associ ations de malades

D
ans le cadre de ses missions,
l ’ U R M L A a r e n c o n t r éC l a u d e
B a z i n g u e t t e ,l e p r é s i d e n tde 

l a C o o r d i n a t i o nd e s a s s o c i a t i o n sd e
malades  et de  handicapés  d’Aquitaine. 
La CAMHA a été créée en janvier 2000 
à Bordeaux par plusieurs présidents d’as-
sociations de transplantés (les hépa-
tiques, les rénaux et les cardiaques) qui
souhaitaient pouvoir suivre, ensemble,
des dossierssouventsimilaires.
R a p i d e m e n t ,e l l e s ’ e s t ouver t e 
à t o u t e sl e s A s s o c i a t i o n sde Malades
d’Aquitaine (Diabétiques d’Aquitaine,
Clubs "Cœur et Santé", Fédération

F r a n ç a i s ed e C a r d i o l o g i e . . . )e t  
d ’ h a n d i c a p é s .L’ o b j e c t i f d e cette 
c o o r d i n a t i o ne s t d e r e p r é s e n t e rles 
a s s o c i a t i o n sa d h é r e n t e sauprès  
des services hospitaliers, médicaux et
a d m i n i s t r a t i f s ,p u b l i c s e t pr ivés. 
La CAMHA voudrait  prendre une part 
act ive dans les Réseaux de Santé et
l’Hôpital à domicile. Il a été décidé d’une
coopérat ion entre cette association et
l ’ U n i o n , t o u r n é ev e r s l’ infor mation 
des patients et des médecins. 

(CAMHA, Tél. 05.56.98.94.91

Pour en savoir plus: www.urmla.org)

Les réseaux ,avenir de l’exe r ci ce ?
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• IRM à Bayonne
Un nouvel appareil IRM  a été mis en 
service le 1e juin à l'hôpital de Bayonne :
l’appareil , exploité conjointement par 
les radiologues du secteur hospitalier et 
du secteur libéral, est d'une puissance 
de 1.5 Testa. Cette IRM de dernière
génération bénéficie de tous les progrès
techniques et permet, outre les indications
classiques de l'IRM en neurologie et 
en ostéo-articulaire, de réaliser 
des explorations du sein, du pelvis et 
des voies biliaires, ainsi que 
des explorations vascularies de 
type angio-IRM. En attendant l'arrivée
très prochaine d'une 2ème IRM 
à Bayonne, le délai des rendez-vous 
est actuellement de 6 à 8 semaines.

• Agressions sexuelles sur mineurs 
Le Barreau de Bordeaux s’implique 
dans la protection des mineurs victimes
d’agressions sexuelles. 
Une convention a été signée, en juin, 
au Conseil Général de la Gironde, 
destinée principalement à accompagner 
les mineurs victimes d’agressions sexuelles
dans le domaine familial.  
Celle-ci répond à une évolution 
enregistrée depuis plusieurs années : 
les agressions sexuelles sur mineur sont 
le plus souvent portées à la connaissance
de la justice par la seule plainte de l’enfant.
La “convention d’accompagnement et 
de Coordination judiciaire  en faveur 
des victimes d’agressions sexuelles”
complète la loi du 17 juin 98, en 
rendant le parcours judiciaire moins 
traumatisant pour l’enfant, 
notamment grâce à  l’intervention 
d’un accompagnateur “soutien éducatif”. 
Les principaux acteurs et parties à cette
convention sont le Conseil Général de 
la Gironde, les différentes instances 
judiciaires de Bordeaux et de Libourne,
l’association girondine d’Education 
spécialisée et de prévention sociale, 
ainsi que Sophie Gromb, responsable 
du département de Médecine légale 
du CHU de Bordeaux et du CAUVA, 
le Centre d’accueil d’urgence 
des victimes d’agressions du Tripode, 
et Nils Abel, président de l’Institut
Médico-légal du Libournais.
Renseignements au 05 56 99 33 73.

L'Union en direct
L'Union en direct

Nouveaux secrétaires, nouveaux membres !
L’Assemblée générale du 23 juin a donc élu deux nouveaux membres au bureau 
de l’URMLA.  
Le docteur Christian Le Corre (médecin généraliste en Dordogne) a été élu au poste
de Secrétaire Général de l’Union et le docteur Jean-Claude Darracq-Paries 
(chirurgien dans les Landes), au poste de Secrétaire Général Adjoint.
Bienvenue également aux docteurs Fouad Ou-Rabah, médec in généraliste en 
Lot-et-Garonne, Martial Lousteau, radiologue en Lot-et-Garonne, et Jacques Saurel, 
anatomo-pathologiste en Gironde, qui font leur entrée à l’Union, à la suite du départ
des docteurs Françoise Boyer, Georges Fel et Françoise de Larrard. 

C a rn e t

L’assemblée gé n é ra l e
en 4 points
L’Assemblée Générale de l’Union
qui s’est déroulée le 23 juin 2001 
à Artigues-près-Bordeaux, a :

• approuvé les comptes de l’année 
2000 en présence de l’expert 
comptable et du commissaire 
aux comptes,

• décidé de l’achat de locaux 
pour le nouveau siège de l’Union, à Bordeaux

• adopté le budget prévisionnel de l’année 2001,

• élu un nouveau Secrétaire Général et 
un nouveau Secrétaire Général Adjoint.

Intervention du docteur Philippe Moreaud

Laurence Brice, 
future directrice de l'URML Aquitaine

Une partie des soixante élus, attentifs
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De vous à nous
• Merci !
La commission Réseaux remercie tous ceux
qui ont répondu au questionnaire sur 
les réseaux et espère d’autres réponses. 
Il a pour but de sensibiliser les médecins 
à la notion de réseau et de réfléchir 
à l’organisation de l’activité médicale.

• Associations de FMC
Envoyez sur le site de l’Union vos 
programmes et calendriers de Formation
Médicale Continue. Nous les mettrons 
en ligne !

• Médecins et institutions
Merci de nous informer de la tenue 
d’événements aquitains qui vous 
sembleraient importants pour l’ensemble 
de la profession. Vos informations seront 
les bienvenues par  :
Fax  : 05 56 92 84 84, 
Mail : aquitaine@urmla.org
Internet : www.urlma.org

• Offre d’emploi
L’Association d’Education Spécialisée 
de Tresses-Yvrac (Gironde) recherche 
un médecin psychiatre à temps partiel 
en CDD du 8/10/2001 au 7/4/2002.
Adresser les candidatures au Directeur 
général de l’AESTY, château bel Air,
2 avenue du Périgord. 33370 Tresses.

L'Union en direct
L'Union en direct

8 septembre, Arcachon
2e Journée Cardiologique pluridisciplinaire d’Arcachon
Cette 2e journée de cardiologie, organisée au Palais des Congrès d’Arcachon, est
parrainée par le syndicat des cardiologues d’Aquitaine, la Fédération médico-chi-
rurgicale de cardiologie du CHU, la Maison de santé protestante de Bordeaux
Bagatelle et l’Hôpital d’Instruction des Armées Robert Picqué. Elle sera consacrée
aux antithrombotiques (“anticoagulants et antiagrégants en ambulatoire”).
➔ Renseignements : 05.56.22.47.00

23 septembre, Arcachon
1ère Journée nationale de lutte contre l’Insuffisance Rénale 
Les Associations des Insuffisants Rénaux et Transplantés organisent la 1ère
Journée nationale de lutte contre l’insuffisance rénale et la prévention, dans chaque
région de France. Elle aura lieu, pour l’Aquitaine, à Arcachon. 
Objectifs : sensibiliser le public, rechercher des fonds pour améliorer le traitement
et la prévention et promouvoir les dons d’organe. Le nombre d’insuffisants rénaux
dialysés est estimé à  27 000 en France et 2 700 dans la région.
➔ Renseignements : 05.56.98.94.91

19, 20 et 21 octobre 2001, Strasbourg
Rencontres francophones 
de la médecine libérale et de la gérontologie.
En partenariat avec la Société Française de Gérontologie et la DGS, la Commission
de gérontologie de l'Union Régionale des Médecins Libéraux d'Alsace organise à
Strasbourg, les premières Rencontres francophones de la médecine libérale et de la
gérontologie.
Cette manifestation réunira les acteurs au quotidien de la prise en charge des per-
sonnes âgées maintenues à domicile (médecins, infirmières, masseurs kinésithéra-
peutes, psychologues, travailleurs sociaux, nutritionnistes, pharmaciens…).
Le programme tient compte de deux aspects essentiels de la prise en charge de la
personne âgée : le rôle incontournable du médecin généraliste et l’imbrication des
problèmes médicaux et sociaux.
➔ Renseignements : 03.88.41.81.04

Quid du statut
de conjoint-collaborateur ?

C
onjoint collaborateur, quel statut ?
C o n j o i n t s a l a r i é ( e ) ,q u e l l e s
démarches ? Bénévole, marié(e) ou

non, quels risques ?

Dans son bulletin d‘information (N° 31),
l’Union nationale des conjoints de profes-
sionnels libéraux consacre plusieurs
articles au statut du conjoint collabora-
teur, en particulier un texte évoquant la
réforme des droits successoraux du
conjoint survivant.

De son côté, l’Acosanté (association
regroupant les conjoints des profession-
nels de santé) se dit “particulièrement
attent ive” à cette réforme, dans son 

dernier journal, la loi de modernisation
sociale étant, indique-t-elle, porteuse de
l’instauration  du statut du conjoint colla-
borateur des professionnels libéraux
dans son article 10.

Ceux que le sujet  intéresse peuvent en
savoir plus sur les sites Internet : 
• http://acopsante.free.fr 
• http://www.unapl.org/

On peut aussi consulter les dernières
informations sur :
• http://www.assemblee-nationale.fr
ou se renseigner à l’UNACOPL,  
Maison des professions libérales, à Paris, 
Tél  : 01 44 11 31 50.

L ' a ge n d a
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